
 

 

Réglementation en vigueur :  

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 

La loi Informatique et Libertés et son décret d’application ont été modifiés afin de mettre en conformité 

le droit national avec le « paquet européen de protection des données à caractère personnel », composé 

du règlement n° 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 

traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD) et de la 

directive n° 2016/680 du 27 avril 2016, dite directive « Police-Justice » 

Décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 

à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection 

des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 

circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection 

des données) 

Directive n° 2016/680 du 27 avril 2016, dite directive « Police-Justice » 

Data governance act 

 


